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Compte-rendu de l’Assemblée Générale 

du samedi 5 juillet 2025 

 
Présents : Hubert Boudet, Jacques Bouelle, Marc Chevreau, Jean-Jacques Cohen, Isabelle Delaunay, Jean-

Yves Dutheil, Dominque Frot, Philippe Guiotteau, Marie-Andrée Hamel, Brigitte Husson, Luc Jammet, 

Pierre-Yves Lacroix, Stéphane Le Boulch, Gilbert Le Dramp, Monique Le Marchand, Philippe Letellier, 

Hedwige Levazeux, Maurice Margerie, Alain Nourisson, Danielle Noyon, Roger Noyon, Dominique Riant, 

Hervé Robert, Laurent Roussel, Michel Rozier, Jérôme Triomphe. 
 

Excusés ayant donné Pouvoir : Bernard Breuilly, Nathalie Chapas, Colette Crief, Bernard Delvart, Eric 

Douet, Véronique Goubin, Claude Juchors, Alain Mammeri, Nadine Marie, Marie-Claire Morin, Jean-Luc 

Robine, Guy Sainte-Croix, Joëlle Thorel, Serge Thorel, Daniel Tonerie, Jean-Pierre Vandelle, Catherine 

Vicaine. 

 

Présents : 26 – Pouvoirs : 17 – Total 43 sur 83 adhérents. Le quorum de 40 % étant atteint, l’Assemblée 

Générale Ordinaire peut se tenir. Elle est ouverte à 16 h 20. 

. 

 

 

- 1 / Approbation du CR 2024 : 

Aucune remarque n’étant faite sur le compte-rendu de l’AG 2023, celui-ci est approuvé à l’unanimité. 

 

- 2 / Rapport moral, par Alain Nourisson : 

Voir rapport joint. 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 

 

- 3 / Rapport financier, par Stéphane Le Boulch : Compte de résultats au 30 juin 2025 

 

Libellé  Produits en €  Charges en € 

Licences         1 790.00 €   

Licences Comité de Normandie   1 790.00 € 

Affiliation Comité de Normandie + FFT       97.00 € 

Adhésions club          530.00 €   

Initiation          340.00 €   

Subvention mairie Ouistreham Club          100.00 €   

Subvention mairie Ouistreham Championnat         5 000.00 €  

Sponsors (JEAN Immobilier – Casino BARRIERE)         2 000.00 €  

Réversion au Comité Normandie de Tarot   6 000.00 € 

Dons commerciaux (CARREFOUR Market)         350.00 €  

Frais banque Crédit Mutuel    

Intérêts Livret 152.04 €  

Défraiement joueurs Championnats de France   1 230.00 € 

Engagements compétitions   1 903.00 € 

Le Pavillon – 11 rue des Arts – 14150 OUISTREHAM 
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Libellé Produits en € Charges en € 

Inscriptions tournois TCO    5 982.00 €   

Redistribution tournois TCO  4 939.00 € 

Inscriptions challenge TCO 768.00 € 800.00 € 

PCN Tournois mensuels + Festival   306.25 € 

Recettes buvette TCO 2 354.85 €   

Achats buvette TCO   1 546.89 € 

Recettes Compétitions au TCO 2 395.00 €  

Dépenses Compétitions au TCO  2 063.37 € 

Recettes Compétitions à Cabourg 1 775.70 €  

Dépenses Compétitions à Cabourg  1 417.26 € 

Repas des vendredis entraînement 495.00 € 310.16 €  

Inscriptions Festival Grange 6 043.00 €   

Redistribution Festival Grange   5 437.00 € 

Recettes buvette Festival Grange 1 057.00 €   

Dépenses buvette Festival Grange   358.58 € 

Vente de polos   

Investissements (Meubles + Ordi + Imprimante)   

Fonctionnement (jeux – ménage – cartouches)  439.11 € 

Dépenses diverses (Petites fournitures, repas, …)  593.44 € 

Recettes diverses (Vente jeux, etc…) 277.99 €  

Frais kilométriques JY Dutheil – PY Lacroix 2 226.02 €  

Abandon créance frais km JY Dutheil – PY Lacroix  2 226.02 € 

      

Provision saison 2025-2026    

Résultats 31 410.58 € 29 241.06 € 

Variation Stocks de boissons + Polos bleus       96.06 €   

Exédant :   2 265.58 € 

   

L'exercice 2024-2025 arrêté au 30 juin 2025 fait apparaître un excédent de recettes de 2 169.52 €, plus 

96.06 € de variations de stocks, soit un excédent total de 2 265.58 €. 
 

Ce résultat montre la bonne santé financière du TCO et s’explique par l’absence d’investissement cette 

saison, une augmentation du sponsoring et une augmentation du bénéfice lors du festival. 
 

Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 
 

Les rapports moral et financier étant adoptés, il est donné quitus au Bureau. 

 

- 4 / A - Election du Conseil d’Administration : 

Alain Nourisson, Jean-Yves Dutheil et Hedwige Levazeux ne se représentent pas, les 6 autres membres 

sortants se représentent et 2 nouvelles candidatures se sont fait connaître : Jean-Jacques Cohen et 

Brigitte Husson. 
Concernant le vote, Pierre-Yves Lacroix demande qu’il soit effectué à mains levées, pour l’ensemble 

des 8 candidats. Aucune objection. 

 

Résultats des élections : 
Jean-Jacques Cohen, Brigitte Husson, Marie-Andrée Hamel, Pierre-Yves Lacroix, Stéphane             Le 
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Boulch, Nadine Marie, Marie-Claire Morin et Hervé Robert, sont élus à l’unanimité, à mains levées. 
 

B - Election du Bureau Exécutif : 

Président : Pierre-Yves LACROIX 

Vice-président : Hervé ROBERT 

Trésorier : Stéphane LE BOULCH 

Trésorier adjoint : Jean-Jacques COHEN 

Secrétaire : Marie-Andrée HAMEL  

Secrétaire adjointe : Brigitte HUSSON 

Membres : Nadine MARIE – Marie-Claire MORIN 

 

- 5 / Tarifs 2025-2026 : 
Tous les tarifs sont inchangés. 

L’adhésion au Club est de 10€. Cette adhésion obligatoire est réduite à 5€ pour les membres qui 

prennent une licence FFT au sein du club. Le prix de la licence FFT pour la 1ère année est de 19€. En 

plus de l’adhésion au Club une participation de 10€ est demandée pour l’initiation des jeudis après-

midi. La Fédération de Tarot a annoncé qu’il faudra avoir une licence pour participer aux tournois 

officiels. Cette initiative est, entre autres, nécessaire dans le cas où nous devons faire appel à l’assurance 

RC de la Fédération. Cette mesure interviendra au cours de la saison, mais les clubs peuvent déjà 

l’appliquer dès la rentrée de la nouvelle saison. 

Les tarifs sont adoptés à l’unanimité 

 

- 6 / Calendrier des manifestations de la saison 2025–2026 : 
➢ La Fête des Associations (Forum) aura lieu le samedi 6/09/2025 de 14h00 à 18h00, au gymnase 

LEGOUPIL. Il est demandé à tous les membres qui sont disponibles ce jour-là de venir au stand, pour 

faire acte de présence à tour de rôle. 

➢ Cette nouvelle saison les tournois du TCO auront lieu majoritairement les vendredis après-

midi en raison de nombreuses compétitions déjà programmées les samedis et la salle du 

Pavillon n’est pas disponible chaque 3ème samedi du mois. 
➢ Le challenge interne est maintenu, dans les mêmes conditions : 6 participations sont nécessaires. Il 

y aura une tolérance de 5 participations pour les joueurs travaillant le vendredi. 

Les points challenge du tournoi 7 heures seront revus à la baisse. 
➢ L’initiation et perfectionnement au jeu de tarot se poursuit tous les jeudis de 14h00 à 18h00, à 

compter du 11/09/2025 au Pavillon et seront animés par Alain Nourisson. 

➢ Les tournois du jeudi sont supprimés en 2025-2026. Leur organisation visait à encourager 

les joueurs de l’initiation à participer à des tournois, voire des compétitions mais la 

fréquentation était trop faible. 

➢ Le 11ème Festival de Tarot du Tarot Club Ouistreham Riva-Bella se tiendra les 3, 4 et 5 

octobre 2025 à la Grange aux Dîmes. 

➢ Suite au sondage effectué par Stéphane Le Boulch, 12 volontaires se sont proposés pour 

apporter une aide ponctuelle au TCO.  Toutes ces bonnes volontés seront les bienvenues pour 

la mise en place et l’organisation du Festival. 
➢ Nous persistons dans l’organisation d’un tournoi en triplettes. Il sera organisé le samedi 10 janvier 

2026 l’après-midi à 13h30 et un libre individuel le soir à 21h00. Ces 2 tournois auront lieu au Pavillon. 

La participation à la triplette donnera lieu à un bonus pour le challenge interne et le libre comptera 

dans le classement du challenge. 

➢ Notre club accueillera une compétition régionale, au Pavillon : 

o Les séances 3 et 4 de l’Open individuel le 31 janvier 2026. 

La deuxième séance Individuel senior pour laquelle le TCO s’était positionné ne pourra pas 

avoir lieu à Ouistreham car à la suite du sondage du Comité de Normandie, la majorité des 

joueurs préfèrent deux séances sur la même journée ce qui représente trop de participants pour 

la salle du Pavillon. 

➢ Une décision sur la mise en place ou non d’entraînements/perfectionnement en duplicate 

sera prise en début de saison. Des séances ponctuelles pourront être envisagées, en fonction 

des compétitions du moment. 
 

L’ensemble du calendrier est adopté à l’unanimité 
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- 7 / Questions diverses : 

Aucune question diverse n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale Ordinaire 

est clôturée à 17h35. 

 
 

                                                                       

    
 

Le Président, 

Pierre-Yves LACROIX 
 

 
 

La Secrétaire 

Marie-Andrée HAMEL 


